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Des profs assurés contre l'insécurité
ÉCOLE Le nombre d'enseignants couverts augment~ chaque année. Mais est-ce utile?

~ Les professeurs sont
de plus en plus
nombreux à souscrire
une assurance privée.
~ Ils sont pourtant
déjà couverts
par leur établissement.

Les enseignants sont de
plus en plus nombreux à
contracter une assurance

privée pour se protéger contre les
violences physiques ou contre les
dégâts occasionnés à leur maté-
riel. C'est ce qui ressort des
chiffres d'Ethias. L'assu-
reur leur propose une
assurance particu-
lière.

Cette année,
38.764 enseignants
y ont souscrit. C'est
près de 5.000 de plus
qu'il y a deux ans (ils
étaient alors 33.944). Et ce
chiffre n'a cessé d'augmenter: en
juillet 2011, ils étaient 31.300
contre 26.000 en 2006.

Du côté d'Ethias, on pense que
cette augmentation est due en
partie au fait qu'elle est gratuite
pour les enseignants qui ont déjà
une assurance habitation ou lo-
gement. Mais ils doivent tout de
même en faire la demande.

Tout établissement scolaire se
doit de contracter une assurance
responsabilité civile qui couvre
son personnel. Celui-ci doit-il
vraiment s'assurer à son tour?
« L'assurance privée offre des ga-
ranties supplémentaires. Elle
bouche les trous de celle que l'école
a.Avec l'assurance privée, l'ensei-
gnant est couvert s'ilfait tomber
l'ordinateur de son élève alors

qu'il lui donne des cours particu-
liers à son domicile par exemple.
Ou s'il sefait agresser au marché
le samedi matin par le parent
d'un élève. Enfin, Ethias couvre
les frais de justice en cas de re-
cours d'un élève », déclare Benoît
Rigo, attaché de presse d'Ethias.

L'assurance couvre les ensei-
gnants, surveillants ou membres
de ia direction d'un établisse-
ment scolaire. Dans l'exercice de
leurs fonctions - tant à l'inté-
rieur ou à l'extérieur de l'école.·
Pour un coût compris entre 20 et
30 euros par an.

Les fonctionnaires sont le
cœur de cible de l'assureur. C'est
pourquoi il propose une assu-
rance particulière pour les ensei-

gnants. Et c'est pourquoi il as-
sure aussi le pouvoir organisa-
teur de la Communauté fran-
çaise.

Ethias vend donc une assu-
rance aux enseignants pour bou-
cher les trous de la couverture
qu'il propose aux écoles ...

cc Ce n'est pas un besoin
sociétal ))

Un coup de sonde chez
d'autres assureurs nous indique
qu'il s'agit bien d'un produit par-
ticulier à Ethias. Chez Axa,
«nous avons une approche col-
lective, déclare Valentine Va-
quette, porte-parole. Nous assu-
rons les écoles avant tout. Même
si nous avons quelques profes-
seurs assurés à titre individuel.
Mais il y a souvent un risque de
double emploi puisque le profes-
seur est généralement couvert

par l'assurance de son établisse-
ment. Il n'y a que des cas trè~spé-
cifiques qui ne sont pas pff;s:en

compte: les dégâts subis au ma-
tériel personnel du professeur
par exemple. Maisje ne pense pas
que cela justifie de prendre une
assurance », poursuit-elle. «Il

faut se demander jusqu'où il est
nécessaire de s'assurer. Cela ne ré-
pond pas à un besoin sociétal »,
conclut-elle.

Chez AG Insurance, il n'existe
pas d'assurance spécifique pour
les professeurs.

Pour les syndicats (voir ci-
contre), cette assurance pour les
enseignants est une façon pour
eux de se rassurer.

«Cela ne me dit absolument
rien », grommelle un directeur
d'école secondaire. Un autre en-
chaîne: « C'est un peu ridicule de
prendre une assurance car les en-

seignants sont assurés par l'école.
S'ils sefont agresser, c'est considé-
ré comme un accident de travail
et ils sont suivis par un psycho-
logue via la cellule d'aide de la
Communauté française. »

En effet, la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles couvre les ensei-
gnants en cas d'agression par un
élève, un parent ou un tiers. De-
puis le 1" septembre 2010, un
numéro vert (1) a été mis en
place. Il vise à informer les vic-
times de violence et à apporter
un soutien et un accompagne-
ment aux établissements sco-
laires lors d'événements d'excep-
tion. _

VIOLAINE JADOUL

ANN-CHARLOTTE BERSIPONT

(1) « Assistance Écoles» : 0800/20.410
www.enseignement.be/assista ncee-
coles/
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taques verbales. »
Même son de cloche à la CSC-
Enseignement: « Nous pensons
qu'Ethias essaye de surfer sur les
inquiétudes d'un certain nombre de
professeurs », déclare son secrétaire
général Eugène Ernst. Pour lui, il n'y
a pas plus de problèmes qu'avant
mais « nous vivons dans une société
dans laquelle les conflits se judicia-
risent plus vite qu'avant ».
Dans ce contexte, les assureurs ont
senti le bon filon et ont commencé
à proposer des assurances bon
marché, « presque clé sur porte »,
selon les termes de Pascal Char-
dome. « Les enseignants souhaitent
simplement se prémunir de tout
risque. On peut comprendre cette
inquiétude, mais elle n'est pas forcé-
ment justifiée car des mesures sont
prises par la Communauté française

Syndicats:
« Ethias surfe
sur les inquiétudes de
certains professeurs »
L'augmentation du nombre de profs
assurés témoigne-t-elle d'une cris-
pation du monde enseignant? C'est
en tout cas l'avis de Pascal Char-
dome, président de la CGSP-Ensei-
gnement. Mais les causes ne sont
pas forcément celles qu'on croit ...
« Ce phénomène de hausse du
nombre d'assurances est connu, mais
pas forcément rationnel, entame-t-il.
Car à ma connaissance, les cas de
violences physiques dans les écoles
n'augmentent pas. Par contre, au
niveau francophone, il y a une hausse
du sentiment d'insécurité et des at-
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elle-même. Elles couvrent, selon un
certain plafond bien sûr; les frais de
justice et l'assistance psychologique. »
En clair: les profs se disent que
deux précautions valent mieux
qu'une, ,d'autant que l'assurance est
déductible dans les frais profession-
nels.
Les professeurs sont aussi couverts
par leur établissement qui est obli-
gé de contracter une assurance
responsabilité collective (RC) pour
son personnel. Par ailleurs, ceux qui
sont affiliés auprès d'un syndicat,
« bénéficient d'une assistance juri-
dique si nécessaire et d'une RC au cas
où celle de leur pouvoir organisateur
n'intervient pas », poursuit-il. « On
peut toujours trouver des situations
qui ne sont prises en compte par
J'assurance bien sûr », reconnaît
Eugène Ernst.

A.-C. B. ET V. JA.
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